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À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot :

« public »,

insérer le mot :

« facultative ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement revient à la version initiale de la ppl qui disait de façon plus claire que la 
procédure renforcée est facultative et non pas obligatoire. Il vaut mieux garder cette rédaction pour 
éliminer tout risque de doute.


